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EXAMEN PROFESSIONNEL DE REDACTEUR TERRITORIAL  

PRINCIPAL DE 1RE CLASSE 

 

Session 2026 
 

 

 

 

 

 

 

    
 

 Paiement du praticien uniquement par le CDG 18, et uniquement via le formulaire en page 3. 

 

Je soussigné(e), Docteur (NOM et Prénom) : ……………………………………………………………………………………………….. 

Médecin agréé par la Préfecture du département de ………………………………………………………………………………………… 

Adresse complète : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Date de la consultation : …………… /…………. /………….. 

Certifie que Monsieur / Madame (NOM – Prénom) ……………………………………………………………………………….  est une 
personne en situation de handicap qui nécessite que ses épreuves soient aménagées afin de lui permettre de composer dans des 
conditions compatibles avec sa situation, compte tenu de la forme et de la durée des épreuves.  
 
RAPPEL : Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire s'il ne remplit pas les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice 
de la fonction. Ces aménagements doivent avoir pour seul objet de rétablir l’égalité entre les candidats et non de créer une inégalité 
au détriment des candidats qui ne sont pas en situation de handicap (CE 21/01/1991 Melle Stickel). 
 
Après avoir pris connaissance du descriptif des fonctions et des épreuves (en page 2), indiquez la nature des aides humaines 
et/ou techniques nécessaires à ce candidat :  
 
Pour les épreuves écrites obligatoires : 
 

❐ Octroi d’un temps supplémentaire de composition (1/3 du temps réglementaire)  

❐ Particularité du support (ex : agrandissement des sujets, …) :      

…………………………………………………………..……………………………………………………………………………… 

❐ Conditions matérielles spécifiques (ex : aide d’une tierce personne, …) : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Pour les épreuves orales obligatoires et facultatives : 

❐ Octroi d’un temps supplémentaire (1/3 du temps réglementaire)     

❐ Conditions matérielles spécifiques (ex : aide d’une tierce personne, …) : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Atteste : 
- ne pas être le médecin traitant de l’intéressé(e) ; 
- avoir pris connaissance des épreuves du concours décrites en page suivante ; 
- que l’octroi de ces aides et aménagements ne procure aucun avantage supplémentaire au candidat bénéficiaire, au détriment des  

autres candidats, et qu’il est conforme au principe d’égalité de traitement de tous les candidats. 
 
Le présent certificat est établi pour faire valoir ce que de droit. 
 
Fait le ……………………………………..........................……… 
 

 

 
 

Signature et cachet du médecin agréé 

 

CERTIFICAT MEDICAL 

A faire remplir par un médecin agréé, autre que le médecin traitant du candidat. 
A retourner au Centre de Gestion du Cher avant le 24 juillet 2026. 

Uniquement pour les candidats en situation de handicap souhaitant bénéficier d’un aménagement 
d’épreuve(s). 
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Missions du cadre d’emplois (décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 modifié) : 

 

Les rédacteurs territoriaux sont chargés de fonctions administratives d'application. Ils assurent en particulier 

des tâches de gestion administrative, budgétaire et comptable, et participent à la rédaction des actes 

juridiques. Ils contribuent à l'élaboration et à la réalisation des actions de communication, d'animation et de 

développement économique, social, culturel et sportif de la collectivité. 

Les rédacteurs peuvent se voir confier des fonctions d'encadrement des agents d'exécution. 

Ils peuvent être chargés des fonctions d'assistant de direction ainsi que de celles de secrétaire général de 

mairie d'une commune de moins de 2 000 habitants. 

Les rédacteurs principaux de 2e classe et les rédacteurs principaux de 1re classe ont vocation à occuper les 

emplois qui, relevant des domaines d'activité mentionnés au I, correspondent à un niveau d'expertise acquis 

par la formation initiale, par l'expérience professionnelle ou par la formation professionnelle tout au long de 

la vie. 

Ils peuvent à ce titre réaliser certaines tâches complexes de gestion administrative, budgétaire et 

comptable, être chargés de l'analyse, du suivi ou du contrôle de dispositifs ou assurer la coordination de 

projets. 

Ils peuvent également se voir confier la coordination d'une ou de plusieurs équipes, et la gestion ou 

l'animation d'un ou de plusieurs services. 

 

 
 

NATURE DES EPREUVES 
 
 

EPREUVE ECRITE 

 
Rédaction d’un rapport à partir des éléments d’un dossier portant sur les missions, les compétences et 

moyens d’action des collectivités territoriales, assorti de propositions opérationnelles.  

 
Durée : 3 heures. 
 

EPREUVE ORALE 

 
Entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son expérience 

professionnelle ; il se poursuit par des questions permettant d’apprécier les facultés d’analyse et de réflexion 

du candidat ainsi que son aptitude et sa motivation à exercer les missions incombant aux membres du 

cadre d’emplois et à encadrer une équipe.  

 

Durée : 15 minutes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PAGE 3  
CENTRE DE GESTION DU CHER – Examen professionnel de Rédacteur Territorial principal de 1re classe – Session 2026 

EXAMEN PROFESSIONNEL DE REDACTEUR TERRITORIAL PRINCIPAL  

DE 1RE CLASSE 

   

Session 2026 
 

 
 

 
 

 
 

 
IL NE SERA PROCEDE A AUCUN REMBOURSEMENT DIRECT AU CANDIDAT.  

LA CARTE VITALE NE DOIT PAS ETRE UTILISEE. 
 

 

A COMPLETER PAR LE MEDECIN AGRÉÉ LORS DE LA VISITE 
 

Nom - Prénom et spécialité du médecin (ou cabinet / groupement médical) : 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Nom et prénom du candidat examiné : ………………………………………………………………………………………… 
 
Date de naissance du candidat examiné : …………………………………………………………………………………….. 
 
Date de la visite médicale : ………………………………………………………………………………………………………. 
 
Montant des honoraires : ………………………………………………………………………………………………………… 
 
Numéro de Siret du médecin : ………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse du médecin : ……………………………………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Tel : ……………………………………………………. 

 
 
 
 
 
 

 
 

JOINDRE IMPERATIVEMENT UN RIB 
 

 

IMPORTANT / OBLIGATION DE DEMATERIALISATION DES FACTURES A DESTINATION DU SECTEUR PUBLIC 
Il est obligatoire d’adresser sous forme électronique les factures destinées aux administrations publiques, 

au travers de la plateforme Chorus Pro : https://chorus-pro.gouv.fr. Vous pouvez également remplir cette 

obligation en utilisant un logiciel de gestion comptable, un portail ou logiciel spécialisé interfacé directement 

avec Chorus Pro.  

Coordonnées de facturation :  

CDGFPT DU CHER – ZAC DU PORCHE – 18340 PLAIMPIED-GIVAUDINS 

N° SIRET : 281 800 144 00012  

Pas de numéro d’engagement ni de code service. 

Informations et formations accessibles gratuitement sur le site https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/  

NOTE D’HONORAIRES 

A REMETTRE AU MEDECIN AGRÉÉ LORS DE LA VISITE. 

Les honoraires seront réglés au médecin par le Centre de Gestion du Cher. 
Pour ce faire, le médecin devra déposer ce document sur le portail CHORUS PRO. 

Signature et cachet du médecin agréé 

 

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/
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